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UNIVERSITE AUTONOME DE PORT-AU-PRINCE 

 

AVIS AUX ETUDIANTS  
 

Objet : renouvellement des demi-bourses 
 

           L’Administration de l’Université Autonome de Port-au-Prince, 
UNAP, prend plaisir à annoncer à tous les demi-boursiers de l’année 
académique 2008-2009  que la période de renouvellement s’étend du         
1er Septembre  au 2 Octobre 2009.   

 

 Passé ce délai, aucune dérogation ne sera acceptée. 
 
 N.B. La reconduction de la demi-bourse est sujette au respect 
scrupuleux des normes et exigences académiques prévues à cet effet. 
 
Merci de votre compréhension 

Port-au-Prince, le 31 Août 2009                                                                                                 
 

____________ 
                                                                                                                         Administration 

 


